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COMMUNICATION AUX MEMBRES

Objet: Exécution du budget 2009 du Parlement européen

Les membres trouveront ci-joint la proposition de virement de crédits C 10 – exercice 
2009
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Monsieur Reimer Böge
Président de la commission des budgets

Objet: Demande de virement de crédits C10 – exercice 2009

Monsieur Böge,

Conformément aux dispositions des articles 24 et 43 du règlement financier du 
25 juin 2002, je vous prie de trouver en annexe une demande de virement de crédits.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir présenter cette demande de virement à votre 
commission, si possible lors de sa réunion de juin 2009.

Bien à vous,

Hans-Gert Pöttering

Annexe: Demande de virement de crédits C10/2009
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DESCRIPTION DU VIREMENT

La présente proposition a pour objet de solliciter le transfert de 9 postes, actuellement 
inscrits dans la réserve, vers le tableau des effectifs, et de débloquer du chapitre 100,
"Crédits provisionnels", les crédits correspondants, d’un montant de 591 000 euros.

RECEVEUR

Crédits initiaux
± budgets rectificatifs 

± virements
Engagements 

contractés
Paiements 
effectués

Crédits disponibles 
avant le virement 

proposé

Montant du 
virement proposé

Crédits disponibles 
après le virement 

proposé

1200 "Fonctionnaires et agents temporaires: rémunération et indemnités"

493 145 938
+    112 992 Virement C3
493 258 930 480 022 759 160 287 722 13 236 171 + 591 000 13 827 171

TOTAL POSTE RECEVEUR + 591 000
Source: État des crédits selon Finics au 6 mai 2009

1. Le Parlement européen a adopté sa résolution sur la première lecture du projet de 
budget général pour 2008 le 23 octobre 2008. À cette occasion, il a adopté 
l’amendement budgétaire n° 810, qui a eu pour effet d’inscrire un total de 
9 nouveaux postes dans la réserve du tableau des effectifs et les crédits 
correspondants au chapitre 100.

2. En vertu de l’amendement 810, "10 % des augmentations de personnel proposées 
pour 2009 [ont été] placées en réserve dans l’attente d’analyses et de précisions sur 
une répartition plus équilibrée des ressources humaines entre les activités 
législatives de base, les services directs aux députés et les fonctions de soutien
administratif avant la fin de la législature actuelle". Comme condition au déblocage
de ces 9 postes inscrits dans la réserve, l’autorité budgétaire "[a demandé] au 
Secrétaire général de présenter une proposition de redéploiement du personnel 
directement chargé d'assister les députés lors de leur travail législatif au niveau des
commissions [et l'a invité] à déposer des propositions de réorganisation des 
fonctions des divers services afin d'éviter de devoir modifier des textes après le vote 
en commission et, dès lors, de retarder le processus décisionnel".

3. Dans ce contexte, lors de sa réunion du 4 mai 2009, le Bureau a adopté les 
propositions contenues dans la note "Préparation du Parlement à la nouvelle 
législature: réorganisation du Tabling Office et renforcement de l’aide fournie aux 
députés au niveau des commissions" (la note est jointe à la présente demande de 
virement). 

4. Le Bureau a notamment approuvé la réaffectation de 48 postes des secteurs 
linguistiques de la direction des actes législatifs aux secrétariats des commissions 
parlementaires des DG IPOL et EXPO et a convenu que cette réaffectation prendrait
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effet au 1er janvier 2010. De même, le Bureau a décidé du transfert des unités 
chargées de la réception et du renvoi des documents officiels ainsi que du bureau de 
dépôt vers la direction en charge des services de la séance plénière. Enfin, le Bureau 
a décidé de créer un outil de planification législative attaché au secrétaire général 
adjoint en transférant 8 postes d’administrateur et 4 postes d’assistant de la direction 
des actes législatifs et de l’unité de la programmation de la séance plénière 
actuellement au sein de la direction en charge de la plénière pour le 1er janvier 2010.

5. En outre, le 11 mars 2009, avant les mesures adoptées par le Bureau lors de sa 
réunion du 4 mai 2009, le secrétaire général a transmis une note (GEDA n° 11061)
à la commission des budgets en réponse à l’amendement 810.

6. Dès lors, les conditions nécessaires au transfert vers le tableau des effectifs des 
9 postes inscrits dans la réserve et au déblocage du chapitre 100 des crédits 
correspondants peuvent être considérées comme remplies.

DONNEUR

Crédits initiaux
± budgets rectificatifs 

± virements
Engagements 

contractés
Paiements 
effectués

Crédits disponibles 
avant le virement 

proposé

Montant du 
virement proposé

Crédits disponibles 
après le virement 

proposé

Chapitre 100 "Crédits provisionnels"

5 003 992
- 2 700 000 Crédit C1
-    112 992 Crédit C3
-  1 200 000 En cours C6

991 000 0 0 991 000 -591 000 400 000
TOTAL POSTE DONNEUR -591 000

Source: État des crédits selon Finics au 6 mai 2009

7. Dans ces conditions, il est proposé de transférer 9 postes de la réserve au tableau 
des effectifs et de virer les crédits correspondants, soit 591 000 euros, du 
chapitre 100, "Crédits provisionnels", au poste 1200, "Fonctionnaires et agents 
temporaires: rémunération et indemnités".

DEMANDE DE L’ORDONNATEUR DÉLÉGUÉ BÉNÉFICIANT DU VIREMENT

Barrington WILSON

Signature:

Date: 


